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Note d’information N°268 
 

PUBLICATION DE L’INDEX EGALITE HOMME FEMME 2024 
 

 
 

Emetteur : 
E.BINET 

Destinataires : 
À l’ensemble du personnel 

 

 

L’indice d’égalité Homme - Femme mesure la position des entreprises sur le plan de l’égalité 

professionnelle. Vous trouverez ci-dessous la représentation graphique de notre index 2024 

calculé sur la base de 4 indicateurs. 
 

En 2024, sur un total de 100 points, DEFTA ESSOMES a obtenu la note de 93/100 

 

                                                           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour information, les entreprises ayant obtenu une note inférieure à 75 points sont dans 

l'obligation de prendre des mesures correctives dans les trois ans afin de réduire cet écart 

professionnel Homme - Femme. 
 

Conformément à la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel 

et à son décret d’application du 8 janvier 2019, visant à supprimer les écarts de rémunération 

entre les hommes et les femmes. 

 

Elodie BINET 

Responsable RH 

 


